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Notes de l’annexe I: état des contributions 

Détail des mouvements entre le 31 décembre 2007 
et le 29 février 2008 

(1) Les montants crédités sur les contributions mises en recouvrement pour 2008 
résultent de la répartition entre les Etats Membres remplissant les conditions requises 
des crédits correspondant: 

 Francs suisses
au système d’incitation pour 2006 365 266

à la moitié de la prime nette accordée au titre des exercices 
financiers précédents 1 055 951

à l’excédent de trésorerie des exercices financiers précédents 659

Total 1 421 876

(2) Etats ayant acquitté leurs contributions pour 2008 avant le 1er janvier 2008. 

(3) Y compris les montants dus pour les périodes antérieures d’affiliation à l’OIT. 

(4) Etats Membres auxquels étaient applicables, le 29 février 2008, les dispositions du 
paragraphe 4 de l’article 13 de la Constitution de l’Organisation (voir annexe II). Le 
Togo avait été autorisé à voter en vertu de l’arrangement financier approuvé par la 
Conférence internationale du Travail à sa 93e session (2005), mais cet Etat n’a pas 
respecté cet engagement et a perdu le droit de vote le 1er janvier 2008. Voir annexe II. 

(5) L’Arménie, l’Azerbaïdjan, le Bélarus, le Cambodge, la Géorgie, le Kazakhstan, le 
Libéria, la République de Moldova, le Paraguay et l’Ukraine sont autorisés à voter en 
vertu d’arrangements financiers approuvés à différentes sessions de la Conférence 
internationale du Travail: 93e (2005) pour l’Arménie, 95e (2006) pour l’Azerbaïdjan, 
86e (1998) pour le Bélarus, 82e (1995) pour le Cambodge, 93e (2005) pour la Géorgie, 
88e (2000) pour le Kazakhstan, 87e (1999) pour la Lettonie, 88e (2000) pour le 
Libéria, 93e (2005) pour la République de Moldova, 92e (2004) pour le Paraguay et 
88e (2000) pour l’Ukraine. 

(6) L’ex-République fédérative socialiste de Yougoslavie a été rayée de la liste des Etats 
Membres le 24 novembre 2000. 
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Annexe II 

Etats Membres ayant des arriérés de contributions de deux années 
ou plus et ayant perdu leur droit de vote en vertu du paragraphe 4 
de l’article 13 de la Constitution 1 

Etats Années pour lesquelles une partie ou la totalité
de la contribution est due 

Antigua-et-Barbuda 1991-2007 

Cap-Vert 1994-1996+2005-2007 

République centrafricaine 1995-2000+2004-2007 

Tchad 2004-2007 

Comores 1981-2007 

Côte d’Ivoire 2005-2007 

République démocratique du Congo 2005-2007 

Djibouti 1995-1996+1998-2007 

Dominique 2005-2007 

Gambie 1997-2007 

Guinée-Bissau 1992-2007 

Iran, République islamique d’ 2005-2007 

Iraq 1988-2007 

Kirghizistan 1992-2007 

Sao Tomé-et-Principe 1992-2007 

Sierra Leone 1985-2007 

Iles Salomon 1999-2007 

Somalie 1988-2007 

Tadjikistan 1994-2007 

Togo 1994-2004 

Turkménistan 1992-2007 

Ouganda 2005-2007 

Ouzbékistan 1996-2007 

Vanuatu 2005-2007 

 

 

1 Les Etats Membres ayant des arriérés de contributions de deux années ou plus mais ayant recouvré 
leur droit de vote en vertu d’arrangements financiers approuvés par la Conférence internationale du 
Travail à différentes sessions ne figurent pas sur la liste. 




